
 
 

Kenitra, le lundi 11 décembre 2023                      CIRCULAIRE N°2   ECOLE DON BOSCO 

Chers parents,  

J’ai le grand plaisir de vous retrouver après un congé intermédiaire de 8 jours bien mérité et de vous 

communiquer certaines informations relatives à la vie scolaire de vos enfants. Les élèves ont 

repris bien évidemment les cours aujourd’hui lundi 11 décembre. Nous disposons exactement d’un 

mois et 10 jours pour clôturer ce premier semestre. Nous devons donc rester très attentifs et 

bienveillants pour que les élèves puissent très bien réussir. Nous voulons aussi que tous les parents 

d'élèves soient très impliqués dans le cheminement scolaire de leurs enfants.  

1- AGENDA 

L’agenda scolaire semestriel que vous avez reçu en début de l’année est un outil qui vous permet 

d'organiser ainsi votre temps, vous donne la possibilité de planifier, de noter tous les rendez-vous, les 

réunions et autres événements. Au cas où vous l’avez égaré « Voir ENN » nous vous rappelons 

certaines dates importantes qui y sont inscrites. 

 SEMAINE DE CONSOLIDATION DES CONNAISSANCES N°2  

             Niveau 6ème AP                     : Du lundi 18 au vendredi 22 décembre 2023. 

             Niveaux 1-2-3-4- et 5ème AP : Du mardi 26 décembre au mardi 2 janvier 2024. 

Les élèves passeront une évaluation formative durant cette semaine tous niveaux et toutes matières 
confondues afin de vérifier le degré de maitrise des compétences étudiées.  

 EVALUATION N°2 DU PREMIER SEMESTRE 

           Niveau 6ème AP                       : Du mardi 26 décembre au mercredi 3 janvier 2024. 

           Niveaux 1-2-3-4- et 5ème AP   : Du 3 janvier au 10 janvier 2024. 

Dans les jours qui viennent, les professeurs vont remettre aux élèves les leçons sur lesquelles ils 
vont être évalués et le planning de la 2ème évaluation. En attendant, soyez très attentifs quant au suivi 
des leçons déjà étudiées jusqu’à présent et des devoirs que les professeurs donnent à vos enfants 
durant toute cette période qui précède la semaine des évaluations. 

 EXAMEN NORMALISE LOCAL 6ème AP 

Sauf autre communiqué émanant du MEN, l’examen normalisé local aura lieu les matinées du lundi 15 

et du mardi 16 janvier comme il a été indiqué dans la circulaire envoyée au début de l’année scolaire.  

2- REUNION PARENTS DELEGUES-PARENTS D’ELEVES 

Les parents délégués ont prévu une réunion avec l'ensemble des parents de tous les niveaux  le mardi 

12 décembre à 17h. Les parents d’élèves ont été informés dans la semaine qui a précédé ces dernières 

vacances. Nous avions communiqué l’information sur ENN. 
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3-ECOLE INCLUSIVE 

L’Ecole est particulièrement sensible à l'intégration des personnes ayant des troubles d’apprentissages. 

Toute difficulté d'ordre auditive, visuelle ou psychique peut nous être communiquée afin d'apporter les 

solutions les plus adaptées. Nous disposons de plusieurs cas munis de leurs dossiers médicaux. 

4-SOUTIEN SCOLAIRE 

Le dispositif de soutien scolaire mis en place au sein de l’école depuis le début de l’année scolaire a 

permis d’améliorer le niveau scolaire de certains élèves ayant accusés des difficultés scolaires dans les 

matières principales. Nous sommes très satisfaits du déroulement des séances qui d’ailleurs vont 

continuer cette semaine et pendant la semaine de consolidation et durant les évaluations. Les parents 

ont reçu de la part du professeur de la matière concernée le cahier du soutien scolaire pour signature.  

Notre objectif majeur est de combler les lacunes des élèves et notamment les faire progresser 

afin qu’ils s’alignent sur les autres. Un suivi régulier a eu lieu depuis le début de l'année scolaire 

et un bilan a été effectué après la 1ère évaluation, un autre sera fait après la 2ème évaluation. Les 

séances de soutien vont reprendre à partir de cette semaine et finiront une fois les évaluations 

terminées. Un bilan et un entretien avec les parents et l'élève pourront être tenus à l'issue de ce premier 

semestre. 

5-EXAMEN BLANC DELF 
Nous informons les parents d’élèves que le DELF PRIM, Diplôme d’Etudes en Langue Française est 

une version du DELF qui s’adresse aux enfants du primaire. Les niveaux concernés sont les 

suivants : A1.1 : 2ème AP - A1 : 4ème AP - A2 : 6ème AP.  Les inscriptions pour l’examen du DELF de 

cette année scolaire 2023-2024 sont ouvertes pour le primaire jusqu’au 20 mars dernier délai. Ce 

sont les parents qui doivent inscrire leur enfant. Il suffit de se présenter au secrétariat de l’école. 

Nous nous adressons donc aux parents intéressés par ce diplôme d’inscrire leurs enfants le plus vite 

possible. Nous vous informerons après sur les modalités de passage du diplôme d’étude de langue 

française (DELF) qui aura lieu dans le Centre français de Kenitra.  

6- FETE DE NOEL ET FIN D’ANNEE 2023 
Noël approche et l’année 2023 touche à sa fin. C’est une habitude et une tradition de les fêter chaque 

année au sein de nos institutions Don Bosco dans l’esprit de rapprochement des cultures. Ce sont 

aussi des moments de joie et d’euphorie pour les enfants qui adorent recevoir les cadeaux. Lors 

de la réunion des professeurs par niveaux, il a été décidé de demander aux élèves la somme de 50dh 

chacun. La collecte de l’argent par les professeurs responsables devrait se faire à partir de cette 

semaine pour permettre aux professeurs d’acheter les cadeaux. Les cartons contenant les cadeaux 

seront déposés autour de l’arbre de Noël avant le 20 décembre comme date limite. Il n’y aura donc pas 

de cours durant la journée du lundi 25 décembre puisqu’il est férié dans toutes les écoles de 

l’ECAM. Le tirage au sort des cadeaux aura lieu le 4 janvier 2022 en classe.  
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7-PLATE FORME ENN 

Les parents d’élèves disposent d’un compte ENN. Ils peuvent le consulter quotidiennement. 

8-RETARD REPETITIF 

Nous avons remarqué depuis le début de l’année scolaire le non-respect de l’horaire de l’entrée à 

l’école, le matin et l’après-midi par un certain nombre d’élèves de certaines familles. Ce non-respect de 

la ponctualité, expose les élèves retardataires à ne pas assister au début de la séance. Notre objectif 

consiste à apprendre aux enfants à être ponctuels et nous avons besoin de votre entière collaboration. 

Nous vous rappelons également que l’élève dépassant 10 minutes après 8h30 n’accèdera pas en 

classe et se voit obligé d’attendre jusqu’à la 2ème séance. 

9-DISCIPLINE A L’ECOLE 

Les disputes entre les élèves « aussi bien durant les moments de récréation que durant les séances 

d’apprentissage » ne cessent d’augmenter d’une manière significative ces derniers jours. Ces bagarres 

entrainent des blessures et parfois graves. 

Pourtant, nous « tout le personnel et direction » aidons les élèves à apprendre l’autodiscipline, la 

responsabilité, la coopération, à différer leurs plaintes et les qualités nécessaires à la résolution 

des problèmes. Sortir ou regagner la classe s’accompagne toujours de remarques incessantes. 

Nous portons une attention particulière à l'enseignement des règles et des procédures aux élèves de la 

classe, à la planification des leçons et des devoirs, ainsi qu'aux décisions concernant le déroulement 

des activités. 

10-L’UNIFORME  

Le tablier est l’uniforme que doit porter chaque élève « fille et garçon ». Il est obligatoire. 

Pour l’hiver, le tablier doit être au dessous de la jaquette ou bien du survêtement.  

 

11-OUBLI  DES VETEMENTS ET DES AFFAIRES SCOLAIRES 

Nous vivons chaque jour ce problème. Les élèves ne prêtent pas beaucoup d’attention à leurs affaires et 

à leurs vêtements. Ils les oublient après une séance d’étude ou bien d’activité sportive ou culturelle. 

Nous nous adressons donc aux parents pour les conseiller d’identifier les habits, sacs de cantine et 

affaires scolaires de leurs enfants. C’est important d’identifier par un signe « petites lettres dans un 

lieu discret » pour pouvoir reconnaitre à qui ils appartiennent. C’’est très délicat pour l’école de 

résoudre ce problème. Deux jaquettes faisaient l’objet de disputes entre élèves et on a du appeler les 

parents pour la reconnaissance des habits. 

  

12-PROPRETE DES SANITAIRES 

L’école fournit des efforts dans ce sens. Nous sensibilisons quotidiennement et inlassablement les 

élèves à bien se comporter lors de leurs utilisations systématiques des sanitaires. Nous leur expliquons 

sans cesse ce qu’il faut faire une fois sorti et les gestes à faire comme fermer la chasse et le robinet. 
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13- REUNION PARENTS DELEGUES –DIRECTION 

La rencontre qui réunira la direction avec les parents délégués des différents niveaux est prévue le 

vendredi 15 décembre à 18h 15. 

14-RESPONSABILITE DES ELEVES 

Nous nous inquiétons pour certains élèves qui arrivent à l’école sans leurs affaires scolaires. Pour cela, 

nous demandons un suivi particulier de la part des parents. C’est inadmissible quand c’est répétitif.  

Cependant, la solution la plus raisonnable est que les élèves puissent impérativement consulter 

l’emploi du temps pour mettre les affaires du jour afin d’éviter tout oubli. 

15-RENCONTRE PROFESSEURS PARENTS 

Cet aspect mérité d’être signalé encore une autre fois et c’est un rappel.  

 Les professeurs responsables sont les personnes ressources à qui les parents doivent 

s’adresser en premier lieu en cas de problème survenu surtout en classe. 

 La prise de rendez-vous en commun accord avec le professeur est la manière la plus 

adéquate pour le rencontrer. Il suffit d’écrire un message au professeur que vous désirez 

rencontrer sur le cahier de liaison en précisant le jour et l’heure exacte. La même procédure 

est appliquée par le professeur qui désire recevoir un parent. Evitez s’il vous plait de venir 

rencontrer les professeurs durant leurs séances de cours. Nous voulons que les dites rencontres 

se passent dans une ambiance calme et responsable. 

16-PRE-INSCRIPTION A LA SAINTE-FAMILLE. 
 
Comme chaque année, les familles qui ont des enfants à l’école ou au collège Don Bosco et qui veulent 
inscrire leurs enfants à la Sainte-Famille ont la priorité pour le faire. Si vous êtes intéressés, vous 
pouvez passer au secrétariat de la Sainte-Famille (Voir Mme Rizlan) pour prendre l’imprimé 
correspondant, et le remplir. Les enfants concernés pour l’année scolaire 2024/2025 sont ceux qui 
sont nés en 2020 pour la moyenne section et en 2021 pour la petite section. Ce n’est pas une 
inscription définitive, il s’agit simplement d’une préinscription qui vous permet de réserver une 
place. Il faut la faire avant qu’il soit trop tard. La feuille est à retourner avant fin février comme 
dernier délai. 
                                                                                                    
Finalement, nous restons le directeur et l’adjoint, à votre entière disposition tout au long de l’année 

scolaire pour toutes sollicitations de votre part « problème scolaire, financier, ou d’autre genre. »  

Cordialement  

                                                                                                               Père Alain Beylot  

                                                                                                               Directeur Général 
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